
Unis pour la promotion de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal !

Des occasions  
de rencontre
Concert de Robert Lebel
Au profit de la préparation  

du pèlerinage de la  
communauté haïtienne 

Samedi 14 mai 2016, 19 h, crypte
Billet : 20 $

Bénédiction des motos  
et de leurs conducteurs

Samedi 28 mai, 11 h, devant L’Auberge

Messe spéciale pour  
les personnes sourdes  

ou malentendantes  
et leurs familles

Dimanche 5 juin, 9 h 30, basilique

Concerts d’orgue
Tous les dimanches, 15 h 30, basilique

Les grands airs d’été  
du carillon

Les dimanches 31 juillet,  
7 et 14 août, 14 h 30

Août, mois de saint frère André
Plusieurs activités au programme.
9 août : anniversaire de naissance  

du fondateur de l’Oratoire.
Dimanche 28 août :  

pèlerinage à Mont-Saint-Grégoire, 
lieu de naissance de saint frère André 

(Alfred Bessette).

• • •

www.saint-joseph.org

Notre Porte du Jubilé

Tel qu’annoncé dans le dernier bulletin, 
une « Porte de la Miséricorde » a été amé-
nagée à l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-

Royal en cette Année Sainte décrétée par le 
pape François. Le rite d’ouverture de la Porte 
a été présidé par Mgr Michel Parent, vicaire 
épiscopal de l’archidiocèse de Montréal, le 7 
février dernier, précédant la messe de 19 h 30 
à laquelle ont participé près de mille fidèles.

Le Saint-Père a voulu que de telles portes 
soient créées dans tous les diocèses catho-
liques du monde ainsi que dans les grands 
sanctuaires afin de permettre à tous d’effectuer 
un pèlerinage jubilaire au cours de l’année.

Un aménagement réussi
À l’Oratoire, notre Porte de la Miséricorde est 
la porte de la crypte située dans la chapelle 

votive en face de la grande statue de saint 
Joseph et du tombeau de saint frère André. Un 
premier arrêt en ce lieu est d’ailleurs suggéré 
aux pèlerins dans la démarche de prière pré-
sentée dans le feuillet d’accompagnement. Ce 
choix reflète la volonté de l’équipe pastorale 
de l’Oratoire de proposer aux pèlerins un par-
cours spécial, propre à notre sanctuaire, qui 
leur permette de vivre l’expérience du pardon 
et de la miséricorde de Dieu accompagné de 
saint frère André.

Fruit d’une belle collaboration entre plu-
sieurs services, un aménagement spécial a 
été réalisé pour mettre en valeur la Porte de 
la Miséricorde de l’Oratoire et souligner le 
rôle exceptionnel qui lui est attribué dans le 
cadre de ce Jubilé. La solide porte en chêne… 

Suite à la page 6 ▶
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Accueillir dans la joie

L e pape François s’est adressé aux organisateurs de 
pèlerinage et aux recteurs des sanctuaires, le 21 jan-

vier 2016, dans le cadre de l’Année de la Miséricorde. 
Insistant sur l’importance des lieux de pèlerinage, il 
dit : « Le mot clé que je désire souligner aujourd’hui avec 
vous est accueil : accueillir les pèlerins. Avec l’accueil, 
pour ainsi dire, “nous mettons tout en jeu”. Un accueil 
affectueux, festif, cordial et patient. Il faut aussi de la 
patience ! »

Le Saint-Père est conscient que ces lieux sont sou-
vent aussi des attraits touristiques, mais l’accueil offert 
doit demeurer le même pour tous. Il ajoute : « Quel qu’il 

soit, jeune ou vieux, riche ou pauvre, malade 
et dans l’épreuve ou bien touriste curieux, 
qu’il puisse trouver l’accueil qui lui est dû, 
parce qu’en chacun, il y a un cœur qui 
cherche Dieu, parfois sans en être pleine-

ment conscient. Faisons en sorte que chaque 
pèlerin ressente la joie de se sentir enfin 

compris et aimé ». À l’occasion du 
Jubilé de la Miséricorde, il invite 

les sanctuaires à être aussi des lieux de pardon : « Le 
sanctuaire est la maison du pardon, dit-il, où chacun 
rencontre la tendresse du Père qui est miséricordieux 
envers tous, sans exclure personne. »

Ce message du pape François nous interpelle à sortir 
de nos zones de confort pour aller à la rencontre de 
l’autre et nous mettre à l’écoute de ses besoins. « Le pèle-
rin qui arrive au sanctuaire est souvent fatigué, il a faim, 
soif… Et bien souvent, cette condition physique reflète 
sa condition intérieure. C’est pourquoi cette personne 
a besoin d’être bien accueillie, tant sur le plan matériel 
que sur le plan spirituel. »

La réalisation du grand projet d’aménagement de 
l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal nous permettra 
d’améliorer considérablement les lieux et les services 
d’accueil du sanctuaire. Et nous en sommes heureux ! 
Mais, comme nous le rappelle le Saint-Père : « Parfois, 
il suffit simplement d’un mot, un sourire, pour qu’une 
personne se sente accueillie et aimée. »

Père Claude Grou c.s.c.,
recteur

L’Oratoire, lieu de la présence de Dieu

Quand je suis arrivé à Montréal, en 2010, j’ai vécu 
des moments d’action de grâce à l’Oratoire Saint-

Joseph du Mont-Royal à l’occasion de la canonisation 
du frère André. J’ai vu comment Dieu est présent dans 
ce lieu saint. C’est toujours beau de dire et de redire 
qu’André est « un frère, un ami et un saint ». Lors de la 
nuit de prière, d’action de grâce et d’adoration dans la 
crypte de l’Oratoire, le 17 octobre, suivie de la messe 
télédiffusée de Rome puis lors de la grande célébration 
au Stade olympique, le 30 octobre, tout était comme la 
présence de Dieu parmi nous.

L’Oratoire est le lieu de la rencontre avec Dieu, le lieu 
de la réconciliation, le lieu de la paix, le lieu 

où l’on dépose toutes les intentions. Je dirais 
que l’Oratoire est l’hôpital de la guérison 
de toutes sortes de maladies. Dans mon 
expérience en ce sanctuaire, j’ai vu ceux et 
celles qui viennent demander des faveurs et 

prient avec leur cœur, avec leur corps et 
avec leur âme. Dieu écoute leurs 
prières et les exauce souvent. Je 

peux témoigner que je 
connais beaucoup de 
gens qui y retrouvent 
la foi, l’esprit de famille, 
la guérison, le désir de 
renouveler leur engage-
ment de vie.

Pour continuer d’ac-
cueillir à l’Oratoire de 
nombreux pèlerins, 
nous comptons sur 
vous. Saint frère André a besoin de vos bras et de votre 
soutien. À l’exemple de saint Joseph, prions et travail-
lons ensemble à construire un monde plus juste, plus 
fraternel, plus chaleureux, plus ouvert, plus propice à 
la rencontre de l’autre. Que saint Joseph et saint frère 
André nous aident à vivre de la présence de Dieu partout 
et en tout temps.

Père Thomas Xavier Gomes, c.s.c.
Codirecteur des Associés du frère André
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Les dons planifiés, un investissement d’avenir pour l’Oratoire Saint-Joseph

Nouvelles mesures fiscales pour les dons

Bonne nouvelle ! Depuis janvier 2016, 
des nouvelles mesures fiscales sont 
entrées en vigueur, tant au niveau du 
gouvernement fédéral que provincial. 
Ces mesures viennent assouplir les 
règles dans le traitement fiscal des dons 
effectués dans le contexte d’un décès.

Auparavant, lorsqu’un don était fait 
par testament, par désignation 

en vertu d’un REER, d’un FERR, d’un 
CÉLI ou d’une police d’assurance-vie, 
ce don était réputé avoir été fait par 
le donateur immédiatement avant son 
décès. Les crédits d’impôts attachés à 
ce don pouvaient permettre de dimi-
nuer les impôts payables en vertu de la 
déclaration finale du défunt ou l’année 
antérieure à son décès.

Avec ces nouvelles mesures, le don 
fait au décès est maintenant réputé 
avoir été effectué par la succession 
du donateur au moment où le don est 
reçu par l’organisme de bienfaisance.

Qu’est-ce que cela signifie ? Le liqui-
dateur à la succession aura une plus 
grande marge de manœuvre puisque les 
crédits d’impôt pourront être répartis 
entre le défunt et sa succession de la 
façon suivante :

•  pour l’imposition du donateur l’année 
de son décès ou pour l’année précé-
dente de son décès ; et/ou

•  pour l’imposition de la succession 
l’année que le don est effectué ou le 
reporter sur toute autre année pou-
vant aller jusqu’à cinq ans, dans le 
cas où les revenus du défunt ne per-
mettent pas d’utiliser entièrement les 
crédits d’impôt.

Voici un exemple hypothétique qui 
aidera à comprendre l’impact fiscal 
de ces nouvelles mesures :

Lors du décès de monsieur Trem-
blay, le placement qu’il détenait depuis 
plusieurs années a pris de la valeur. À 
l’époque, il avait investi 75 000 $ pour 
ce placement dont la juste valeur mar-
chande à son décès, le 15 mars 2016, est 
de maintenant 125 000 $. Son testament 
prévoit que ce placement sera légué à 
l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, 
organisme de bienfaisance reconnu. 
Le revenu net de monsieur Tremblay, 
l’année de son décès, est de 100 000 $. 
Pour diverses raisons, le liquidateur n’a 
pu verser ce don à l’Oratoire avant le 
15 janvier 2018, alors que le placement 
vaut 200 000  $.

Puisque la juste valeur marchande du 
placement au décès de monsieur Trem-
blay est de 125 000 $, le gain en capital 
est de 50 000 $. Lorsque la succession 
effectue le don à l’Oratoire en 2018, la 
juste valeur marchande du placement 
passe de 125 000 $ à 200 000 $, soit un 
gain en capital de 75 000 $. Le reçu pour 
don qu’émettrait alors l’Oratoire sera 
de 200 000 $ ce qui augmente nécessai-
rement les crédits d’impôts. Grâce à la 
plus grande souplesse des nouvelles 
règles, le liquidateur aura plus de choix 
pour une utilisation maximale de ces 
crédits pour réduire les impôts que la 
succession aura à payer.

Le nouveau taux de crédit pour  
les dons des particuliers
D’autres changements ont été apportés 
depuis janvier 2016, notamment une 
augmentation du taux de crédit pour les 
dons des particuliers ayant un revenu 
de plus de 200 000 $. Pourquoi cette aug-
mentation ? Parce que le taux marginal 
d’imposition pour les revenus impo-
sables excédant 200 000 $ a été augmenté. 
Il s’agit d’une compensation établie afin 
d’encourager la poursuite des dons mal-
gré une plus grande imposition.

TABLEAU 1
Exemple de M. Tremblay Anciennes règles Nouvelles règles

Gain en capital au décès 50 000 $ 50 000 $

Montant du don 125 000 $ 200 000 $

Gain en capital de la succession 0 $ 75 000 $

Impôt sur le gain en capital (12 500 $) * (31 250 $) *

Économie d’impôt sur le don (48,22%) 60 275 $ 96 440 $

Économie d’impôt nette 47 775 $ ** 65 190 $ **

*  50 % du gain capital est imposable, et pour les fins de l’exemple le taux d’imposition de M. Tremblay 
est de 50 %.

**  (125 000 $ X 48,22 % = 60 275 $) et (60 275 $ - 12 500 $ = 47 775 $) 
(200 000 $ x 48,22 % = 96 440 $) et (96 440 $ - 31 250 $ = 65 190 $)
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Les dons planifiés, un investissement d’avenir pour l’Oratoire Saint-Joseph

À titre d’exemple, un donateur ayant 
un revenu imposable de 220 000 $ qui 
ferait un don de 50 000 $ aura droit à 
un crédit d’impôts venant diminuer ses 
impôts à payer de 24 746,56 $ au lieu de 
24 078,56 $.

Pour en savoir plus sur 
ces nouvelles mesures, 
ou pour tout autre ren-
seignement sur notre 
programme de dons 
planifiés, n’hésitez 
pas à communiquer 
avec moi.

Claudia Côté, B.A., LL.L.
Avocate et conseillère juridique 

Directrice, Programme des dons planifiés 
514 733-8211 poste 2523  

ou (sans frais) 1 877 672-8647 
ccote@osj.qc.ca

Suivez-moi sur le web pour d’autres capsules  
sur les dons planifiés à l’adresse suivante : 

CotcClaudia.blogspot.com

Le présent texte de même que les exemples ne doivent 
pas être considérés comme un avis fiscal ou légal. Il 
est fortement recommandé de consulter un spécialiste 
pour votre situation personnelle qui peut différer.

Un don d’actions… de grâce !

En un beau samedi du mois de mars 
dernier, monsieur Christian Pratte 

et son épouse m’ont accueillie cha-
leureusement à leur résidence. Bien-
faiteur de l’Oratoire Saint-Joseph du 
Mont-Royal depuis plusieurs années, 
monsieur Pratte était venu me rencon-
trer à mon bureau l’an dernier pour 
me communiquer son désir d’en faire 
un peu plus pour l’Oratoire, selon ses 
moyens. Il avait alors choisi d’offrir 
un don d’actions par transfert direct.

Christian Pratte et son épouse, tous 
deux originaires de la Beauce, ont 
fêté en 2015 leur 50e anniversaire de 
mariage. Ils forment une belle famille 
avec leurs trois filles et leurs six petits-enfants. Âgé de 71 ans, monsieur 
Pratte est aujourd’hui à la retraite après avoir fait carrière en tant que 
technicien en pathologie. L’engagement qu’il poursuit chez les Chevaliers 
de Colomb depuis 47 ans lui tient à cœur. Il ajoute sa voix à celles de ses 
frères Chevaliers dans la chorale du Conseil de Thetford Mines. 

Depuis plus de trente ans, monsieur Christian Pratte participe à la 
neuvaine à saint Joseph de l’Oratoire grâce au pèlerinage organisé par un 
regroupement de paroisses de sa région. Leur visite au sanctuaire du Mont-
Royal a eu lieu cette année le 18 mars. Porté par une grande foi, le couple 
de la Beauce a une dévotion et un attachement bien particuliers envers 
saint frère André. Avec émotions, ils m’ont raconté les dures épreuves 
traversées à la suite d’une grave maladie dont a souffert monsieur Pratte 
mais dont il a gagné la bataille. « C’est ma foi qui m’a sauvé », me confie-t-il 
en ne pouvant retenir ses larmes. 

Avec une certaine fierté, monsieur Pratte me mentionne avoir connu 
père Jean-Pierre Aumont, c.s.c., nouveau codirecteur des Associés du frère 
André et ancien recteur de l’Oratoire Saint-Joseph alors que ce dernier 
était prêtre à la paroisse Saint-Noël, de Thetford Mines. C’est d’ailleurs 
lui qui a baptisé leur fille Nathalie. 

Monsieur Pratte considère que le don de ses actions est pour lui un 
excellent moyen d’aider l’Oratoire Saint-Joseph et ce, sans toucher à ses 
liquidités. Ce don a une valeur tout à fait particulière… Monsieur Pratte 
m’explique qu’il détenait des actions cotées à la Bourse depuis plusieurs 
années, acquises alors qu’il étudiait la comptabilité et la finance. Son 
professeur de l’époque lui avait suggéré de se procurer de telles actions 
afin de s’initier au monde de la finance. Les offrir en don à l’Oratoire revêt 
un caractère symbolique. Je crois deviner que Christian Pratte pose ce 
geste, en guise de reconnaissance pour tout ce que la vie lui a apporté.

L’Oratoire Saint-Joseph vous remercie, monsieur Pratte! Votre don a 
une valeur inestimable.

Claudia Côté
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Après une contribution exceptionnelle de 38 années à la barre 
des Petits Chanteurs du Mont-Royal, Gilbert Patenaude pren-
dra sa retraite au cours de l’été. Ce départ constitue un jalon 
significatif dans l’histoire de la Maîtrise qui célèbre en 2016 
son 60e anniversaire.

Tout au long de son parcours hors du commun, Gilbert 
Patenaude aura formé et dirigé plus d’un millier de 

chanteurs. L’amour de la langue française, la précision 
de sa direction chorale et le travail pédagogique ont fait 
sa renommée. Sous sa direction, les Petits Chanteurs 
ont représenté l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, 
la ville de Montréal et le Québec un peu partout dans 
le monde.

À son arrivée à la Maîtrise des Petits Chanteurs du Mont-
Royal, au cours de l’été 1978, un défi de taille attendait le 
nouveau directeur : préparer le chœur pour un spectacle 
de Noël avec le grand Luciano Pavarotti, enregistré pour 
la télévision à l’église Notre-Dame de Montréal, le 22 sep-
tembre suivant. Ce concert sera par la suite régulièrement 
rediffusé aux États-Unis contribuant ainsi à faire connaître 
les Petits Chanteurs à travers le monde.

Avec rigueur, passion et élégance, il a dirigé les jeunes 
choristes chaque année à plus de 70 cérémonies religieuses 
à l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal. Le recteur du 
sanctuaire, père Claude Grou, c.s.c., est élogieux à son 
égard : « M. Patenaude a toujours eu le souci d’offrir un 
chant choral de qualité lors des 
célébrations. Il a su inculquer aux 
jeunes le sens du sacré à travers 
leur engagement chez les Petits 
Chanteurs. Nous avons eu le pri-
vilège d’avoir le talent d’un grand 
chef au service des liturgies de 
l’Oratoire. Au nom des pèlerins, 
je le remercie chaleureusement »

Gilbert Patenaude a également 
composé de nombreuses pièces et 
signé de multiples arrangements 
musicaux. Dans le jubé d’une 
église ou sous les projecteurs 
d’une grande scène, il a dirigé avec 
brio ses jeunes artistes lors de 
concerts sacrés et profanes. « Sous 
sa gouverne, les Petits Chanteurs 

Hommage à un grand chef
ont continué de briller au firmament de la musique à Mont-
réal. Et ils ont porté le flambeau de l’excellence partout à 
travers le monde, dans plusieurs pays d’Europe, d’Asie et 
d’Amérique du Sud, etc. Les standards élevés de qualité 
ont été maintenus. Le répertoire n’a cessé de s’élargir, de 
s’enrichir… », écrit Charles-O. Dupuis, directeur musical 
de 1969 à 1978, dans le livre Léandre Brault. Fondateur 
des Petits Chanteurs du Mont-Royal (Fides, 2000, page 227).

À l’occasion du concert-hommage à Gilbert Patenaude 
le 1er mai 2016, les anciens ont exprimé leur reconnais-
sance. Nous avons retenu ces témoignages publiés sur 
Facebook :

« M. Patenaude, vous avez transmis l’amour de la mu-
sique à tant de personnes, jeunes ou moins jeunes. Vous 
nous avez fait comprendre l’importance de la discipline, de 
l’engagement et la valeur du travail. Vous êtes un exemple 
de rigueur et de professionnalisme. » (David Lessard)

« Cet homme, c’est un monument, pas moins ! Combien 
de vies avez-vous changées de par vos enseignements ? 
La mienne y compris, je vous dois beaucoup et j’en suis 
conscient ! » (Francis Dupuis-Rivet)

« Bravo et merci M. Patenaude pour avoir fait de nous 
de meilleures personnes. » (Pierre-Luc Michon)

Chef Patenaude, nous joignons nos voix à celles de vos 
chanteurs d’hier et d’aujourd’hui afin de vous exprimer 
notre gratitude. Le dévouement pédagogique sans bornes 
dont vous avez fait preuve dans l’univers du chant choral 
est un éloge à la beauté.

Nathalie Dumas
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▶ Suite de la page 1

Notre Porte du Jubilé
… a retrouvé son éclat d’antan tout 
comme ses ferrures et poignées. Des 
couleurs pastel ont été appliquées 
aux murs qui l’encadrent et des pro-
jecteurs ajoutés de chaque côté de la 
porte. Enfin, deux grandes bannières 
aux couleurs du Jubilé affichent la 
figure souriante du frère André à 
l’entrée de la porte et deux autres, 
au tombeau du saint, présentent ses 
paroles inspirantes. 

La Porte de la Miséricorde a été 
aménagée avec goût, avec soin, avec 
économie et avec efficacité par le per-
sonnel de l’Oratoire Saint-Joseph pour 
les célébrations de ce Jubilé qui se 
poursuit jusqu’en novembre prochain. 
Venez la franchir… notre saint portier 
vous accueillera tout au cours de l’été.

Nathalie Dumas

Des gens engagés
Le conseil d’administration de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal et celui de 
la Fondation de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal ont accueilli de nouveaux 
membres au cours des derniers mois. Nous profitons de l’occasion pour souligner 
la contribution précieuse de nos administrateurs dans le développement de 
l’œuvre fondée par saint frère André. Nous les remercions de leur engagement.

Conseil d’administration  
de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal

Conseil d’administration  
de la Fondation

•  P. Claude Grou, c.s.c., président
•  Me Serge Benoît, vice-président
•  M. Jean Saia, trésorier
•  F. Louis Dulude, c.s.c., secrétaire
•  Mme Margaret Jean-Charles, 

administratrice
•  M. Alain Faubert, prêtre, administrateur
•  M. Yvon Lafrenière, administrateur
•  Sœur Nicole Fournier, s.g.m., 

administratrice
•  Mme Monique Khouzam Gendron, 

administratrice

•  M. Bernard McDonell, président
•  Me Gérald R. Tremblay, vice-président
•  M. Pierre Piché, vice-président
•  M. Alain Paris, secrétaire-trésorier
•  M. François Morin, administrateur
•  Mme Isabelle Perras, administratrice

Bach à l’honneur
En collabora-
tion avec le 
Festival Bach 
de Montréal, 
l’intégrale de 
Bach sera pré-
sentée à l’orgue de la basilique de l’Ora-
toire Saint-Joseph du 3 juillet au 27 no-
vembre 2016. Une première au Canada ! 
Vingt-et-un organistes se succéderont 
aux claviers de l’instrument Beckerath 
le dimanche, à 15 h 30. À écouter !

En couverture : l’iris « Frère André » aux pétales couleurs 
blanc, lavande et violet en floraison dans les parterres de 
l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal.

Des jardins à découvrir
Les Jardins du chemin de la croix sont 
ouverts du 1er mai jusqu’à la fête de 
l’Action de grâce, le 10 octobre 2016. 
Dans cet écrin de verdure à flanc de 
montagne, l’ensemble monumental 
créé par le sculpteur canadien Louis 
Parent est magnifiquement mis en 
valeur. À découvrir !

Portrait de Jésus
La nouvelle exposition temporaire 
Portrait de Jésus est présentée au 
Musée de l’Oratoire Saint-Joseph du 
Mont-Royal du 1er mai au 5 septembre 
2016. Inspirée de l’Évangile de Matthieu, 
cette exposition rassemble des œuvres 
d’art mettant en valeur la figure de 
Jésus, de la crèche à la croix. À voir !


